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n° 270 050 du 18 mars 2022

dans les affaires X - X - X / X

En cause : 1. X

2. X

3. X

4. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. VAN CUTSEM

Rue Berckmans 89

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 13 décembre 2021 par X, X, X, et X qui déclarent être de « nationalité

palestinienne », contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé « le Commissaire général »), prises le 30 novembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu les dossiers administratifs.

Vu les ordonnances du 21 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 février 2022.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me C. VAN CUTSEM, avocat, qui assiste les deuxième, troisième et

quatrième parties requérantes et représente la première partie requérante, et L. DJONGAKODI-YOTO,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La jonction des affaires

Les recours ont été introduits par des époux et par leurs deux enfants majeurs. Dans leurs demandes

de protection internationale, les intéressés font état d’un parcours d’asile commun. Les décisions prises

à leur égard se fondent sur des motifs comparables, et les requêtes développent des moyens fort

similaires.

Partant, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, il y a lieu de joindre les recours en raison

de leur connexité.

2. Les actes attaqués
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Les recours sont dirigés contre des décisions d’irrecevabilité prises par le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire général ») qui sont motivées comme

suit :

- en ce qui concerne A. A. M S (ci-après dénommé le « premier requérant ») :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez palestinien, d’origine ethnique arabe, de religion musulmane, et

sans affiliation politique.

Vous seriez né en 1972 à Gaza, et y auriez vécu jusqu’à votre fuite.

Vous auriez quitté en 2011 Gaza à destination de la Bulgarie, où l’un de vos frères vivrait depuis des

nombreuses années. Vous y seriez arrivé (en Bulgarie) la même année (2011), et quelques jours après,

vous y aviez introduit une demande de protection internationale (DPI).

Le 13/07/2011, les autorités bulgares vous avaient octroyé la protection subsidiaire.

En 2014, votre épouse, Madame [A. M.] (SP […]), et vos enfants [A.] (SP […]), [As.] (SP […]) et [M.] (SP

[…]) vous auraient rejoint par regroupement familial en Bulgarie, et ensemble vous y auriez séjourné

jusqu’en 11/2019.

A cette date (11/2019), vous et votre famille (votre épouse et vos enfants) auriez quitté la Bulgarie en

direction de la Belgique. Vous seriez arrivé en Belgique le 18/11/2019, et le 21/11/2019, vous y aviez

introduit une demande de protection internationale (DPI).

A la base de celle-ci, vous invoquez (1) les tentatives de kidnapping dont aurait été victime votre fille

[As.] en Bulgarie ; (2) les agressions dont y aurait été victime votre fils [A.], (3) les menaces dont vous y

auriez été victime de la part du patron d’un restaurant voisin au vôtre, ainsi que (4) le racisme et le

harcèlements dont vous auriez été victime dans ce pays.

Vous expliquez qu’en 2014, votre fille [As.] aurait échappé à deux tentatives de kidnapping. Son

agresseur aurait été arrêté et jugé.

Il aurait été libéré faute de preuve. Il vous aurait menacé pour que vous n’introduisiez pas de recours

contre son jugement. [As.] aurait eu des difficultés psychologiques depuis, ce qui – avec son surpoids -

auraient alimenté des railleries de la part de ses camarades de classe ; faits qui seraient à l’origine de

ses problèmes psychologiques.

Trois mois avant de quitter la Bulgarie, lorsqu’elle passait par le tunnel de la gare, elle aurait été

abordée par une personne alcoolisée. Elle aurait réussi à lui échapper.

Votre fils [A.] aurait été agressé à trois reprises. La première fois un an avant votre départ de Bulgarie

pour la Belgique, le propriétaire du restaurant voisin au vôtre lui aurait reproché d’écouter de la musique

dans le restaurant. Vous auriez appelé la police qui aurait demandé à cette personne de ne plus

s’approcher de votre restaurant. La même année, il aurait été victime d’une agression avec son ami

bulgare. Ils auraient voulu lui dérober son GSM. Deux mois avant votre départ pour la Belgique, un

inconnu l’aurait suivi jusque devant la maison en le provoquant. Une dispute s’en serait suivi et vous

seriez intervenu. L’inconnu aurait insisté et la discussion se serait prolongée. Ses amis seraient venus

en renfort et vous les auriez menacés d’appeler la police. Ils vous auraient donné des coups et seraient

partis.

Vous auriez personnellement été menacé verbalement par le propriétaire du restaurant voisin qui vous

aurait dit qu’il ferait tout pour fermer votre restaurant. Vous auriez ainsi reçu la visite des autorités de

contrôle des restaurants régulièrement. Vous auriez payé des "pots de vin" pour que votre restaurant ne

soit pas fermé. Vous auriez également été racketté par des policiers lors de contrôles routiers. Vous

invoquez de la sorte la corruption en Bulgarie.
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A l’appui de votre demande, vous aviez déposé les documents suivants : une copie de votre passeport,

de votre carte d’identité et un document concernant l’enlèvement de votre fille [As.] en Bulgarie, deux

documents médicaux vous concernant, et la copie des passeports de vos 3 enfants.

Le 26/03/2020, le Commissariat général vous a notifié une décision d’irrecevabilité, basée sur le fait que

vous êtes bénéficiaire d’une protection internationale en Bulgarie, et sur le fait que vous n’aviez pas de

crainte fondée envers cet Etat membre de l’UE.

A l’appui de votre recours devant le cadre Conseil du contentieux des étrangers (CCE), vous avez

rajouté les documents suivants : 2 attestations Fedasil + 2 rapports psychologiques (bilan intellectuel)

concernant vos enfants [A.] et [As.].

Le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) a annulé la décision susmentionnée par son arrêt n°

254.194 du 07/05/2021. Suite à cet arrêt, vous avez donc été entendu au CGRA le 03/08/2021.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Vous avez demandé une copie des notes de votre entretien personnel de ce jour. Celle-ci vous a été

envoyée le 09/08/2021. A ce jour, le Commissariat général n’a reçu aucune observation concernant ces

notes. Vous êtes donc réputé en confirmer le contenu.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa

premier, 3°, de la loi du 15 décembre 1980.

Des éléments à disposition du CGRA, il ressort que vous bénéficiez déjà d’une protection internationale

dans un autre État membre de l’Union européenne, à savoir la Bulgarie (voir Réponse Unité Dublin

Bulgarie dans la farde information pays). Vous ne contestez pas cette information (voir les Notes de

votre entretien personnel du 13 février 2020 (ci-après noté NEP1), p. 5 + les notes de votre entretien

personnel du 03/08/2021 (dans la suite noté NEP2), p.3).

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe

fondamental selon lequel chaque État membre partage avec les autres États membres une série de

valeurs communes sur lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres

États membres partagent ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la

confiance mutuelle entre les États membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le

respect du droit de l’Union qui les met en oeuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques

nationaux respectifs à fournir une protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus

par la Charte ((voir : Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-

319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande

chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17, ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle

qu’en principe, les demandes de personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un

autre État membre de l’EU peuvent être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe

de confiance mutuelle.
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La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de

santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours.

Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de

cet État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne.

Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces

ressortissants peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale

pourrait bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une

protection. Cela ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue

également aux flux migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux

ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection

internationale dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut

prévoir que les conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État

membre l’exposent à un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la

Charte – qui correspond à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les

éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas

que si « l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à

ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger,

et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-

92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

œuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre

demande soit jugée recevable.

S’il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que demandeur d’une protection

internationale en Bulgarie – soit avant qu’une protection internationale vous y ait été accordée – vous

avez été confronté à des difficultés d’accès au logement (social), à l’aide sociale, à l’intégration, etc..

(NEP, p.4), il convient d’observer que ces faits se sont produits dans un endroit, à une période, dans un

contexte bien déterminés.
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Dès lors, cette seule situation n’est pas représentative en vue de la qualification et de l’évaluation de

votre condition de bénéficiaire d’une protection internationale, statut auquel différents droits et

avantages sont liés, conformément au droit de l’Union.

A la base de votre DPI en Belgique, vous invoquez les problèmes que vous et votre famille auriez

rencontrés en Bulgarie, en tant que bénéficiaire d’une protection internationale dans ce pays, à savoir le

racisme, les menaces envers vous, les agressions envers votre fils [A.], les tentatives d’enlèvement de

votre fille [As.], les difficultés d’accès aux soins de santé et à l’enseignement de vos enfants, les

harcèlements envers votre épouse, etc... (NEP2, pp.5-9 + NEP1, pp. 6 à 16)). Cependant, vous êtes en

défaut de démontrer que les autorités bulgares sont restées indifférentes par rapport aux problèmes que

vous auriez rencontrés.

Constatons qu’à chaque fois que vous aviez sollicité la protection desdites autorités (bulgares), que ce

soit pour vous, pour votre fils et votre fille, elles ont agi.

Sur les 3 tentatives d’enlèvement dont [As.] a été victime, vous n’aviez porte plainte 1 fois, lors de la

2ème (NEP1, pp.7-8). Suite à votre plainte, la personne qui aurait tenté d’enlever votre fille [As.] aurait

été arrêtée (NEP1, p.8). Si cette personne avait été relâchée par la suite, c’est parce que les autorités

bulgares ne disposaient d’aucune preuve contre elle (NEP1, p.12). Vous expliquez que n’auriez pas fait

appel de ce jugement (relâchement) en raison des menaces que cette personne aurait proférées envers

vous (NEP1, p.8). Or, il ressort de vos déclarations que vous n’aviez pas sollicité la protection des

autorités bulgares contre ces menaces par peur de représailles (NEP1, pp. 6 à 10 + NEP2, p.17).

La police serait intervenue également contre les menaces du propriétaire du restaurant mitoyen au vôtre

en votre faveur (Ibidem).

Quant à votre fils [A.], il ressort de vos déclarations qu’il aurait été agressé à 3 reprises (NEP1, p.9). Sa

1ère l’agression (d’[A.]) aurait été commise dans votre restaurant par votre concurrent-voisin (ibid). Vous

auriez appelé la police, qui serait descendue sur le lieu (bien qu’1 heure après), puis aurait rédigé un

rapport (NEP1, p.9).

Vous n’auriez pas appelé la police lors de sa 2ème agression en compagnie de son ami bulgare (NEP1,

pp.9-10). Et suite à sa 3ème agression devant votre domicile à son retour de la salle de sport (NEP1,

p.10), vous auriez plainte, et la police serait descendue sur le lieu (bien que vers minuit, soit environ

1h30 après, le problème ayant eu vers 22h30) (ibid).

Concernant le fait que des personnes auraient essayé à plusieurs reprises de retirer le voile de votre

épouse, et l’auraient insulté (voir les notes de l’entretien personnel de votre épouse du 13/02/2020 (ci-

après noté NEP1 madame), pp.5-6 + les notes de l’entretien personnel de votre épouse du 03/08/2021

(ci-après noté NEP2 madame), p.4), il ressort de ses déclarations qu’elle n’aurait pas porté plainte

(NEP2 madame, p.8).

Il ressort pourtant clairement de ce qui précède qu’à chaque que vous faisiez appel à elles, les autorités

bulgares étaient présentes, et prenaient les dispositions pour mettre la main sur vos agresseurs. Dès

lors, rien ne permet de conclure que la protection dont vous bénéficiez en Bulgarie ne serait pas

effective.

Concernant les problèmes de santé mentale (psychologiques) de votre fils [A.] et de votre fille

[As.](NEP1, pp.6-8 + NEP2, p.14), vous déclarez au cours de votre 2ème entretien au CGRA qu’elle n’a

jamais été suivie pour ses problèmes en Bulgarie (NEP2, p.14). Or, il ressort de vos déclarations lors de

votre 1er entretien, lesquelles rejoignent celles d’[As.] qu’elle avait été vue par un psychologue 1 fois en

Bulgarie, qu’elle bénéficiait de l’aide d’une assistance sociale/psychologique au sein de son

établissement (NEP1, pp. 6 et 7) + NEP [As.], pp.5-6) ; que vous auriez vous-même arrêté son suivi,

pour des raisons financières (NEP1, p.6) ; et que la police aurait conduit [As.] 2 fois chez un psy (NEP1,

p.8). Les développements qui précèdent empêchent de conclure que vous enfants n’auraient pas eu

accès aux soins de santé en Bulgarie pour l’un des motifs de la Convention de Genève.

Quant à l’accès à l’enseignement, il ressort de vos déclarations qui rejoignent celles d’[As.] qu’elle a été

scolarisée depuis l’année suivant son arrivée en Bulgarie, jusqu’à son départ de ce pays (NEP [As.], p.7

+ NEP1, p.6).
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Questionné pour savoir si vous avez inscrit [As.] dans une école adaptée à son problèmes de santé,

vous répondez ne pas avoir entendu parler de l’existence d’un tel établissement en Bulgarie (NEP1, pp.

6 et 7), et lorsqu’il vous est demandé si vous vous étiez renseigné auprès du personnel de son

établissement scolaire, vous répondez par la négative (NEP1, p.7). Au vu de ce qui précède, il n’est pas

permis de considérer que vos enfants auraient rencontré des obstacles pour accéder à l’enseignement.

Quant aux actes racistes (insultes, harcèlements, etc..) dont vous dites avoir été victime en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale en Bulgarie (NEP1, p… + NEP2, p.5), à les supposer réels,

rien ne permet de d’affirmer que ces actes auraient été commis par des personnes liées aux autorités

bulgares, ou en raison d’une politique mise en place par ces autorités. De plus, rien ne permet de

penser que vous n’auriez pas pu solliciter la protection des autorités bulgares contre ces actes.

Vous invoquez également l’omniprésence de la corruption en Bulgarie (NEP1, p.10, 14-15 + NEP2, p.5),

en particulier le fait que vous deviez payer des "pots de vin" aux fonctionnaires chargés des contrôles

d’hygiène dans votre restaurant (NEP1, p.14). Tout d’abord, le CGRA ne dispose pas de moyens de

vérifier que ces contrôleurs étaient envoyés chez vous par le restaurant voisin au vôtre comme vous

l’affirmez (ibid). Dès lors, rien ne permet de conclure que vous étiez ciblé par ces contrôles pour l’un des

motifs de la Convention de Genève. Quoi qu'il en soit, rien ne vous empêche de dénoncer ces faits

auprès des autorités policières et/ou auprès d'une autorité étatique de contrôle.

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Bulgarie. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article

57/6, § 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable.

Les documents que vous déposez ne permettent pas de remettre en cause les conclusions qui

précèdent.

En effet, les copies de cartes d’identité et de vos passeports palestiniens (vous, votre épouse et vos

enfants) (Farde Documents, doc.1-2, 4-5) attestent de vos identités et de votre origine palestinienne,

éléments qui ne sont pas contestés dans la présente décision.

Votre attestation Fedasil de constat de coups et blessures (Farde Documents, doc.6) est lié aux

problèmes que vous auriez rencontrés à Gaza, lesquels ne sont pas analysés dans cette décision.

L’attestation bulgare de votre épouse (Farde Documents, doc.7) atteste du fait qu’elle avait travaillé

comme enseignante en Bulgarie.

Les attestations Fedasil de vos enfants [A.] et [As.] ainsi que leurs rapports psychologiques (bilans

intellectuels) (Farde Documents, doc.8-10) font état qu’ils souffrent d’un PTSD et d'une probable

déficience mentale, de déficience intellectuelle ainsi que des capacités attentionnelles et mnésiques

limitées. Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général a reconnu, dans leurs chefs,

certains besoins procéduraux spéciaux, et qu’il a mis en place des mesures pour vous permettre de

remplir adéquatement votre obligation de collaboration à l’établissement des faits (voir leurs décisions).

Ensuite, les arguments développés dans la présente décision ne vous leur reprochent en aucune

manière un manque de structure (temporelle ou spatiale) ou de mémoire, mais s’attachent à mettre en

exergue l’absence générale de fondement des craintes que vous alléguez envers la Bulgarie, et

l’effectivité de la protection dont vous y bénéficiez. D’autant qu’il ressort des déclarations d’[A.] que ses

problèmes de santé trouveraient leur origine à Gaza, même si vous expliquez qu’ils se seraient

aggravés en Bulgarie (NEP, p.6). De plus, il ne ressort pas des notes de leurs entretiens personnels au

Commissariat général qu’ils ont manifesté une difficulté significative à relater les événements invoqués

à la base de leurs demandes de protection internationale, ni qu’ils aient fait état de troubles qui

empêcheraient un examen normal de leurs demandes.

Quant aux documents concernant l’enlèvement de votre fille [As.]en Bulgarie (Farde Documents, doc.3),

ils attestent du fait que l’agresseur de [As.] avait été arrêté et jugé, ce qui confirme l’effectivité de la

protection dont vous bénéficiez en Bulgarie.

Je tiens à vous informer que j’ai pris envers votre épouse et vos enfants une décision similaire, à savoir

une décision irrecevable quant à leurs demandes de protection internationale introduites en Belgique.
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C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale

octroyée par la Bulgarie et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers la bande de

Gaza. »

- en ce qui concerne A. M. H A (ci-après dénommée la « deuxième requérante ») :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être palestinienne, d’origine ethnique arabe, de religion musulmane, et sans affiliation

politique. Vous seriez né en 1972 dans la bande de Gaza, et y auriez vécu jusqu’en 2014.

En 2011, votre mari, Monsieur [A. A.] M S (SP […]), aurait quitté Gaza pour la Bulgarie, où l’un de ses

frères résiderait depuis des nombreuses années.

Au cours de son séjour dans ce pays (Bulgarie), votre mari y avait obtenu la protection subsidiaire.

En 2014, grâce à la protection internationale (subsidiaire) obtenue par votre mari en Bulgarie, vous,

votre fils [A.] (SP […]) et vos filles [As.] (SP […]) et [M.] (SP […]) – mineure d’âge -, l’auriez rejoint (votre

mari) dans ce pays (en Bulgarie) par regroupement familial, et vous y auriez séjourné jusqu’en 11/2019.

A cette date (11/2019), vous et votre famille (votre mari et vos enfants) auriez quitté la Bulgarie en

direction de la Belgique.

Vous seriez arrivé en Belgique le 18/11/2019, et le 21/11/2019, vous y aviez introduit une demande de

protection internationale (DPI).

A la base de celle-ci, vous invoquez (1) les tentatives de kidnapping dont aurait été victime votre fille

[As.] en Bulgarie ; (2) les agressions dont y aurait été victime votre fils [A.], (3) les menaces dont vous y

auriez été victime de la part du patron d’un restaurant voisin au vôtre, ainsi que (4) le racisme et le

harcèlements dont vous auriez été victime dans ce pays, notamment le fait qu’à plusieurs reprises, des

individus auraient tenté de vous retirer votre voile.

A l’appui de vos déclarations, outre les documents déposés par votre père, vous aviez déposé une

attestation médicale à votre nom délivrée par le Fedasil.

Le 26/03/2020, le Commissariat général vous a notifié une décision d’irrecevabilité, basée sur le fait que

vous êtes bénéficiaire d’une protection internationale en Bulgarie, et sur le fait que vous n’aviez pas de

crainte fondée envers cet Etat membre de l’UE.

A l’appui de votre recours devant le cadre Conseil du contentieux des étrangers (CCE), vous avez

rajouté les documents suivants : 2 attestations Fedasil + 2 rapports psychologiques (bilan intellectuel)

concernant vos enfants [A.] et [As.].

Le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) a annulé la décision susmentionnée par son arrêt n°

254.194 du 07/05/2021. Suite à cet arrêt, vous avez été entendu au CGRA le 03/08/2021.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.
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Vous avez demandé une copie des notes de votre entretien personnel de ce jour. Celle-ci vous a été

envoyée le 09/08/2021. A ce jour, le Commissariat général n’a reçu aucune observation concernant ces

notes. Vous êtes donc réputé en confirmer le contenu.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa

premier, 3°, de la loi du 15 décembre 1980.

Il ressort des éléments mis à la disposition du CGRA (voir réponse Unité Dublin Bulgarie dans la Farde

information pays), que vous bénéficiez déjà d’une protection internationale dans un autre État membre

de l’Union européenne, à savoir la Bulgarie. Vous ne réfutez pas cette constatation.

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe

fondamental selon lequel chaque État membre partage avec les autres États membres une série de

valeurs communes sur lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres

États membres partagent ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la

confiance mutuelle entre les États membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le

respect du droit de l’Union qui les met en oeuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques

nationaux respectifs à fournir une protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus

par la Charte ((voir : Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-

319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande

chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17, ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle

qu’en principe, les demandes de personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un

autre État membre de l’EU peuvent être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe

de confiance mutuelle.

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de

santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours.

Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de

cet État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne.

Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces

ressortissants peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale

pourrait bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une

protection. Cela ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue

également aux flux migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux

ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection

internationale dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut

prévoir que les conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État

membre l’exposent à un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la

Charte – qui correspond à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les

éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas

que si « l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à

ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger,

et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-

92).
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Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

oeuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre

demande soit jugée recevable. De vos déclarations, il ressort que vous basez votre demande sur les

mêmes motifs que ceux invoqués par votre mari, à savoir (1) les tentatives de kidnapping dont aurait été

victime votre fille [As.] en Bulgarie ; (2) les agressions dont y aurait été victime votre fils [A.], (3) les

menaces dont vous y auriez été victime de la part du patron d’un restaurant voisin au vôtre, ainsi que (4)

le racisme et le harcèlements dont vous auriez été victime dans ce pays, notamment le fait qu’à

plusieurs reprises, des individus auraient tenté de vous retirer votre voile (voir les notes de votre

entretien personnel du 03/08/2021, pp.3-9).

Or, le CGRA a pris à l’égard de la demande de votre mari une décision d’irrecevabilité motivée

notamment comme suit :

«A la base de votre DPI en Belgique, vous invoquez les problèmes que vous et votre famille auriez

rencontrés en Bulgarie, en tant que bénéficiaire d’une protection internationale dans ce pays, à savoir le

racisme, les menaces envers vous, les agressions envers votre fils [A.], les tentatives d’enlèvement de

votre fille [As.], les difficultés d’accès aux soins de santé et à l’enseignement de vos enfants, les

harcèlements envers votre épouse, etc... (NEP2, pp.5-9 + NEP1, pp. 6 à 16)). Cependant, vous êtes en

défaut de démontrer que les autorités bulgares sont restées indifférentes par rapport aux problèmes que

vous auriez rencontrés.

Constatons qu’à chaque fois que vous aviez sollicité la protection desdites autorités (bulgares), que ce

soit pour vous, pour votre fils et votre fille, elles ont agi.

Sur les 3 tentatives d’enlèvement dont [As.] a été victime, vous n’aviez porte plainte 1 fois, lors de la

2ème (NEP1, pp.7-8). Suite à votre plainte, la personne qui aurait tenté d’enlever votre fille [As.] aurait

été arrêtée (NEP1, p.8). Si cette personne avait été relâchée par la suite, c’est parce que les autorités

bulgares ne disposaient d’aucune preuve contre elle (NEP1, p.12). Vous expliquez que n’auriez pas fait

appel de ce jugement (relâchement) en raison des menaces que cette personne aurait proférées envers

vous (NEP1, p.8). Or, il ressort de vos déclarations que vous n’aviez pas sollicité la protection des

autorités bulgares contre ces menaces par peur de représailles (NEP1, pp. 6 à 10 + NEP2, p.17).

La police serait intervenue également contre les menaces du propriétaire du restaurant mitoyen au vôtre

en votre faveur (Ibidem).

Quant à votre fils [A.], il ressort de vos déclarations qu’il aurait été agressé à 3 reprises (NEP1, p.9). Sa

1ère l’agression (d’[A.]) aurait été commise dans votre restaurant par votre concurrent-voisin (ibid). Vous

auriez appelé la police, qui serait descendue sur le lieu (bien qu’1 heure après), puis aurait rédigé un

rapport (NEP1, p.9).
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Vous n’auriez pas appelé la police lors de sa 2ème agression en compagnie de son ami bulgare (NEP1,

pp.9-10). Et suite à sa 3ème agression devant votre domicile à son retour de la salle de sport (NEP1,

p.10), vous auriez plainte, et la police serait descendue sur le lieu (bien que vers minuit, soit environ

1h30 après, le problème ayant eu vers 22h30) (ibid).

Concernant le fait que des personnes auraient essayé à plusieurs reprises de retirer le voile de votre

épouse, et l’auraient insulté (voir les notes de l’entretien personnel de votre épouse du 13/02/2020 (ci-

après noté NEP1 madame), pp.5-6 + les notes de l’entretien personnel de votre épouse du 03/08/2021

(ci-après noté NEP2 madame), p.4), il ressort de ses déclarations qu’elle n’aurait pas porté plainte

(NEP2 madame, p.8).

Il ressort pourtant clairement de ce qui précède qu’à chaque que vous faisiez appel à elles, les autorités

bulgares étaient présentes, et prenaient les dispositions pour mettre la main sur vos agresseurs. Dès

lors, rien ne permet de conclure que la protection dont vous bénéficiez en Bulgarie ne serait pas

effective.

Concernant les problèmes de santé mentale (psychologiques) de votre fils [A.] et de votre fille

[As.](NEP1, pp.6-8 + NEP2, p.14), vous déclarez au cours de votre 2ème entretien au CGRA qu’elle n’a

jamais été suivie pour ses problèmes en Bulgarie (NEP2, p.14). Or, il ressort de vos déclarations lors de

votre 1er entretien, lesquelles rejoignent celles d’[As.] qu’elle avait été vue par un psychologue 1 fois en

Bulgarie, qu’elle bénéficiait de l’aide d’une assistance sociale/psychologique au sein de son

établissement (NEP1, pp. 6 et 7) + NEP [As.], pp.5-6) ; que vous auriez vous-même arrêté son suivi,

pour des raisons financières (NEP1, p.6) ; et que la police aurait conduit [As.] 2 fois chez un psy (NEP1,

p.8). Les développements qui précèdent empêchent de conclure que vous enfants n’auraient pas eu

accès aux soins de santé en Bulgarie pour l’un des motifs de la Convention de Genève.

Quant à l’accès à l’enseignement, il ressort de vos déclarations qui rejoignent celles d’[As.] qu’elle a été

scolarisée depuis l’année suivant son arrivée en Bulgarie, jusqu’à son départ de ce pays (NEP [As.], p.7

+ NEP1, p.6). Questionné pour savoir si vous avez inscrit [As.] dans une école adaptée à son problèmes

de santé, vous répondez ne pas avoir entendu parler de l’existence d’un tel établissement en Bulgarie

(NEP1, pp. 6 et 7), et lorsqu’il vous est demandé si vous vous étiez renseigné auprès du personnel de

son établissement scolaire, vous répondez par la négative (NEP1, p.7). Au vu de ce qui précède, il n’est

pas permis de considérer que vos enfants auraient rencontré des obstacles pour accéder à

l’enseignement.

Quant aux actes racistes (insultes, harcèlements, etc..) dont vous dites avoir été victime en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale en Bulgarie (NEP1, p… + NEP2, p.5), à les supposer réels,

rien ne permet de d’affirmer que ces actes auraient été commis par des personnes liées aux autorités

bulgares, ou en raison d’une politique mise en place par ces autorités. De plus, rien ne permet de

penser que vous n’auriez pas pu solliciter la protection des autorités bulgares contre ces actes.

Vous invoquez également l’omniprésence de la corruption en Bulgarie (NEP1, p.10, 14-15 + NEP2, p.5),

en particulier le fait que vous deviez payer des "pots de vin" aux fonctionnaires chargés des contrôles

d’hygiène dans votre restaurant (NEP1, p.14). Tout d’abord, le CGRA ne dispose pas de moyens de

vérifier que ces contrôleurs étaient envoyés chez vous par le restaurant voisin au vôtre comme vous

l’affirmez (ibid). Dès lors, rien ne permet de conclure que vous étiez ciblé par ces contrôles pour l’un des

motifs de la Convention de Genève. Quoi qu'il en soit, rien ne vous empêche de dénoncer ces faits

auprès des autorités policières et/ou auprès d'une autorité étatique de contrôle.

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Bulgarie. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article

57/6, § 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable.

Les documents que vous déposez ne permettent pas de remettre en cause les conclusions qui

précèdent.

En effet, les copies de cartes d’identité et de vos passeports palestiniens (vous, votre épouse et vos

enfants) (Farde Documents, doc.1-2, 4-5) attestent de vos identités et de votre origine palestinienne,

éléments qui ne sont pas contestés dans la présente décision.
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Votre attestation Fedasil de constat de coups et blessures (Farde Documents, doc.6) est lié aux

problèmes que vous auriez rencontrés à Gaza, lesquels ne sont pas analysés dans cette décision.

L’attestation bulgare de votre épouse (Farde Documents, doc.7) atteste du fait qu’elle avait travaillé

comme enseignante en Bulgarie.

Les attestations Fedasil de vos enfants [A.] et [As.] ainsi que leurs rapports psychologiques (bilans

intellectuels) (Farde Documents, doc.8-10) font état qu’ils souffrent d’un PTSD et d'une probable

déficience mentale, de déficience intellectuelle ainsi que des capacités attentionnelles et mnésiques

limitées. Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général a reconnu, dans leurs chefs,

certains besoins procéduraux spéciaux, et qu’il a mis en place des mesures pour vous permettre de

remplir adéquatement votre obligation de collaboration à l’établissement des faits (voir leurs décisions).

Ensuite, les arguments développés dans la présente décision ne vous leur reprochent en aucune

manière un manque de structure (temporelle ou spatiale) ou de mémoire, mais s’attachent à mettre en

exergue l’absence générale de fondement des craintes que vous alléguez envers la Bulgarie, et

l’effectivité de la protection dont vous y bénéficiez. D’autant qu’il ressort des déclarations d’[A.] que ses

problèmes de santé trouveraient leur origine à Gaza, même si vous expliquez qu’ils se seraient

aggravés en Bulgarie (NEP, p.6). De plus, il ne ressort pas des notes de leurs entretiens personnels au

Commissariat général qu’ils ont manifesté une difficulté significative à relater les événements invoqués

à la base de leurs demandes de protection internationale, ni qu’ils aient fait état de troubles qui

empêcheraient un examen normal de leurs demandes.

Quant aux documents concernant l’enlèvement de votre fille [As.]en Bulgarie (Farde Documents, doc.3),

ils attestent du fait que l’agresseur de [As.] avait été arrêté et jugé, ce qui confirme l’effectivité de la

protection dont vous bénéficiez en Bulgarie. »

Je vous informe que j'ai pris concernant vos enfants en Belgique une décision similaire quant à leurs

demandes de protection internationale.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale

octroyée par la Bulgarie et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers la bande de

Gaza. »

- en ce qui concerne A. A. A M (ci-après dénommé le « troisième requérant ») :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être palestinien, d’origine ethnique arabe, de religion musulmane, et sans affiliation

politique. Vous seriez né en 1997 à Khan Younis (KY) dans la bande de Gaza, et y auriez vécu jusqu’en

2014.

En 2011, votre père, Monsieur [A. A.] M S (SP […]), aurait quitté Gaza pour la Bulgarie, où l’un de ses

frères (de votre père) résiderait depuis des nombreuses années.

Au cours de son séjour dans ce pays (Bulgarie), votre père y avait obtenu la protection subsidiaire.

En 2014, grâce à la protection internationale (subsidiaire) obtenue par votre père en Bulgarie, vous,

votre mère, Madame [A. M.] (SP […]), et vos soeurs [As.] (SP […]) et [M.] (SP […]) – mineure d’âge -,

l’auriez rejoint (votre père) dans ce pays (en Bulgarie) par regroupement familial, et vous y auriez

séjourné jusqu’en 11/2019.

A cette date (11/2019), vous et votre famille (vos parents et votre fratrie) auriez quitté la Bulgarie en

direction de la Belgique.

Vous seriez arrivé en Belgique le 18/11/2019, et le 21/11/2019, vous y aviez introduit une demande de

protection internationale (DPI).
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A la base de celle-ci, vous invoquez les multiples agressions et le racisme dont vous auriez été victime

en Bulgarie, les difficultés d’accès aux soins de santé, ainsi que les agressions envers votre famille (vos

parents, etc…).

A l’appui de vos déclarations, outre les documents déposés par votre père, vous aviez déposé une

attestation médicale à votre nom délivrée par le Fedasil. Le 26/03/2020, sans vous avoir entendu, le

Commissariat général vous a notifié une décision d’irrecevabilité, basée sur le fait que vous êtes

bénéficiaire d’une protection internationale en Bulgarie, et sur le fait que vous n’aviez pas de crainte

fondée envers cet Etat membre de l’UE.

A Le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) a annulé la décision susmentionnée par son arrêt n°

254.194 du 07/05/2021. Suite à cet arrêt, vous avez donc été entendu au CGRA le 13/07/2021.

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet des éléments contenus dans votre dossier administratif que vous souffrez de

symptômes d’un état de stress post-traumatique (PTSD) et d'une déficience mentale (voir attestation

médicale dans la farde Documents + courriel de votre avocate du 01/10/2021 dans votre dossier

administratif). Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous

concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, en menant votre

entretien personnel à votre rythme, en adaptant les questions à votre niveau mental, et en étant moins

exigeant sur des questions de précision (NEP, p.3).

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa

premier, 3°, de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, il ressort des informations à disposition du CGRA que vous bénéficiez déjà (depuis le

07/04/2014 !) d’une protection internationale dans un autre État membre de l’Union européenne, à

savoir la Bulgarie (voir Réponse Unité Dublin Bulgarie dans la farde information pays). Vous ne

contestez pas cette information (voir les notes de votre entretien personnel du 13/07/2021 (ci-après noté

NEP), p.8).

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (UE) et à la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’UE repose sur le principe fondamental

selon lequel chaque État membre partage avec les autres États membres une série de valeurs

communes sur lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres États

membres partagent ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la confiance

mutuelle entre les États membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le respect du

droit de l’Union qui les met en oeuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques nationaux

respectifs à fournir une protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus par la

Charte ((voir : Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-319/17 et

C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande chambre)

19 mars 2019, n ° C 163/17, ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle qu’en

principe, les demandes de personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un autre

État membre de l’EU peuvent être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe de

confiance mutuelle.
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La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de

santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours.

Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de

cet État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne.

Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces

ressortissants peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale

pourrait bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une

protection. Cela ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue

également aux flux migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux

ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection

internationale dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut

prévoir que les conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État

membre l’exposent à un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la

Charte – qui correspond à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les

éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas

que si « l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à

ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger,

et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-

92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

oeuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre

demande soit jugée recevable.

Vous invoquez vos problèmes de santé, notamment le fait qu’en tant que bénéficiaire d’une protection

internationale en Bulgarie, vous avez été confronté à certaines difficultés d’accès aux soins de santé

(NEP, pp.6-8). Vous expliquez que les médecins auraient refusé de vous consulter (NEP, pp.7-8).

Cependant, vos déclarations à ce sujet ne convainquent pas le CGRA de la réalité de cette affirmation.
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En effet, questionné pour savoir si vous aviez consulté un médecin en Bulgarie, vous répondez d’abord

par la négative (NEP, p.7). Mais lorsqu’il vous est demandé d’expliquer pourquoi vous n’aviez pas

consulté de médecin, vous répondez que vous auriez pris plusieurs rendez-vous chez le même

médecin, mais qu’il n’était jamais présent au rendez-vous (ibid). Et lorsqu’il vous est demandé si vous

aviez pris rendez-vous chez un autre médecin, vous répondez que vous auriez essayé, mais que le

médecin aurait refusé de vous prendre (ibid). Invité à donner la réponse du corps soignant, vous

répondez que le médecin lui-même ne voulait pas vous voir, qu’en ouvrant la porte de son cabinet, il

vous aurait dit : « toi, tu ne viens plus me voir » (ibid). Et lorsque vous êtes invité à expliquer pourquoi le

médecin vous aurait tenu ces propos, vous répondez que le médecin voulait même vous frapper, parce

que vous êtes arabe (ibid). Le CGRA n’est pas convaincu qu’un médecin qui aurait prêté le serment

d’Hippocrate, soit-il xénophobe ou raciste, refuserait de soigner un patient à cause de son origine

étrangère ; et en plus qu’il menacerait de le frapper. Même à accepter que les médecins que vous

auriez consultés avaient réagi comme vous l’affirmez, aucun élément concret ne permet d’en déduire

que tout le corps médical bulgare vous refuserait des soins.

Dès lors, cette situation ne suffit pas à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité ni les

conditions cumulatives tels qu’ils sont définis par la Cour de justice.

Bien que ces difficultés puissent constituer une indication de certaines situations problématiques telles

qu’elles sont également identifiées par la Cour (voir ci-dessus), l’on ne peut en effet pas conclure que

l’indifférence des autorités de cet État, pour autant que vous ayez été entièrement dépendant de leur

aide, indépendamment de votre volonté et de vos choix personnels, vous a plongé dans une situation

de dénuement matériel extrême qui ne vous permettrait pas de faire face à vos besoins les plus

élémentaires, tels que vous nourrir, vous laver, ou vous loger et qui porterait atteinte à votre santé

physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine. Il

n’y a pas non plus d’indications concrètes que ce soit le cas si vous deviez retourner dans cet État

membre.

En outre, vous ne démontrez pas non plus – à la lumière des expériences auxquelles, selon vos dires,

vous avez été confronté – que vous n’auriez pas pu faire valoir vos droits en la matière. À cet égard, il

convient en effet de constater que les démarches que vous avez accomplies étaient assez limitées à cet

effet, puisque vous n’avez consulté que quelques médécins. Cependant, la présomption selon laquelle

vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Bulgarie sont

respectés et selon laquelle vous bénéficiez des mêmes droits que ses ressortissants ne vous dispense

évidemment pas de devoir également entreprendre les démarches nécessaires pour faire valoir ces

droits.

La constatation d’indications potentielles d’une grande vulnérabilité dans votre chef, en raison de votre

état de santé mentale problématique, n’est pas de nature à infléchir cette conclusion, dans la mesure où

vous ne démontrez pas non plus que votre vulnérabilité particulière complique votre subsistance et

l’exercice autonome de vos droits au point qu’il existe un risque sérieux que vous connaissiez des

conditions de vie contraires aux articles 3 de la CEDH et 4 de la Charte européenne (Ibid., Ibrahim e.a.,

paragraphe 93 et Jawo, paragraphe 95).

D’autant qu’il ressort des déclarations de votre père que votre soeur [As.] a pu bénéficier d’un suivi

psychologique en Bulgarie, qu’elle bénéficiait de l’aide d’une assistance sociale au sein de son

établissement (NEP1 père, pp. 4 à 6). Vous n’auriez pas poursuivi ce traitement par manque de moyens

financiers, et non en raison de l’un des 5 critères de la Convention de Genève.

Vous affirmez qu’en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Bulgarie, vous avez été

victime de plusieurs agressions de la part des tiers (Questionnaire du CGRA du 31 janvier 2020,

question n° 9 + NEP, p.5), et à plusieurs différends avec la police (NEP, p.11). Cependant, il convient

tout d’abord d’observer que vous ne démontrez pas de façon convaincante que, compte tenu de votre

situation individuelle, vous avez entrepris des tentatives sérieuses pour faire valoir vos droits.

Néanmoins, à la lumière de la présomption précitée – selon laquelle vos droits fondamentaux en tant

que bénéficiaire de la protection internationale sont respectés en Bulgarie – qui implique aussi que les

autorités de cet État membre sont en mesure de vous offrir une protection effective, l’on peut

raisonnablement attendre de vous que vous épuisiez toutes les voies de droit potentielles qui vous sont

offertes dans ce pays, et que vous étayiez ces démarches de façon détaillée et circonstanciée.
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Or, vous ne déposez pas d’élément de preuve convaincant concernant les événements qui, selon vos

dires, vous ont affecté, ni concernant d’éventuelles initiatives sérieuses que vous auriez prises par la

suite pour vous prévaloir de la protection des autorités de cet autre Etat membre. Ce constat ne manque

pas de susciter de sérieuses réserves quant à la véracité ou, à tout le moins, à la gravité des faits que

vous invoquez.

D’autant qu’il ressort des déclarations de votre père au cours de son entretien personnel au CGRA qu’à

chaque fois que vous aviez sollicité la protection des autorités bulgares, elles avaient agi. Ainsi, la police

serait intervenue contre les menaces du propriétaire du restaurant mitoyen au vôtre en votre faveur ;

l’agresseur de votre soeur aurait été arrêté et jugé (voir les notes d’entretien personnel de votre père du

13/02/2020 (ci-après noté NEP1 père), pp. 6 à 10). Certes, il aurait été relâché faute de preuves mais

cela ne démontre pas pour autant une absence de protection à votre encontre.

Partant, rien ne permet de conclure que vous ne pourriez bénéficier de la protection des autorités

bulgares en cas de retour dans ce pays.

Dès lors, rien ne démontre une volonté délibérée de leur part de vous refuser leur protection/leur aide.

Vous invoquez également avoir été à plusieurs reprises victime de racisme en Bulgarie (NEP, p.15).

Comme dernier incident dont vous auriez été victime en Bulgarie, vous expliquez qu’un de vos clients

vous aurait dit « tu es arabe, rentre chez toi » (NEP, p.15). Force est d’observer que cette situation ne

se caractérise pas en soi comme un acte de persécution, ni comme une situation d’atteintes graves. De

plus, il ressort des informations disponibles que, dans le cadre de votre expérience, vous n’avez pas

sollicité la protection des autorités bulgare contre celle-ci alors que vous avez bénéficié de leur aide et

soutien en cas de sollicitation de votre part (cfr, supra).

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Bulgarie. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article

57/6, § 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable.

Les documents que vous déposez ne permettent pas de remettre en cause les arguments développés

ci-dessus. En effet, l’attestation médicale établie par Fedasil en date du 13/02/2020 et votre rapport

psychologique (bilans intellectuels) (Farde Documents avant annulation, doc.1-2), font état que vous

souffrez d’un PTSD et d'une probable déficience mentale, et de déficience intellectuelle ainsi que des

capacités attentionnelles et mnésiques limitées. Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat

général a reconnu, dans votre chef, certains besoins procéduraux spéciaux, et qu’il a mis en place des

mesures pour vous permettre de remplir adéquatement votre obligation de collaboration à

l’établissement des faits (voir plus haut). Ensuite, les arguments développés dans la présente décision

ne vous reprochent en aucune manière un manque de structure (temporelle ou spatiale) ou de mémoire,

mais s’attachent à mettre en exergue l’absence générale de fondement des craintes que vous alléguez

envers la Bulgarie, et l’effectivité de la protection dont vous y bénéficiez. D’autant qu’il ressort de vos

déclarations que vos problèmes de santé trouveraient leur origine à Gaza, même si vous expliquez

qu’ils se seraient aggravés en Bulgarie (NEP, p.6). De plus, il ne ressort pas des notes de votre

entretien personnel au Commissariat général que vous ayez manifesté une difficulté significative à

relater les événements invoqués à la base de votre demande de protection internationale, ni que vous

ayez fait état de troubles qui empêcheraient un examen normal de votre demande.

Je tiens à vous informer que j’ai pris envers vos parents et votre soeur une décision similaire, à savoir

une décision irrecevable quant à leurs demandes de protection internationale introduites en Belgique.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale

octroyée par la Bulgarie et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers la bande de

Gaza. »
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- en ce qui concerne A. As. A M (ci-après dénommée la « quatrième requérante ») :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être palestinienne, d’origine ethnique arabe, de religion musulmane, et sans affiliation

politique. Vous seriez né en 1999 à Khan Younis (KY) dans la bande de Gaza, et y auriez vécu jusqu’en

2014.

En 2011, votre père, Monsieur [A. A.] M S (SP […]), aurait quitté Gaza pour la Bulgarie, où l’un de ses

frères (de votre père) résiderait depuis des nombreuses années.

Au cours de son séjour dans ce pays (Bulgarie), votre père y avait obtenu la protection subsidiaire.

En 2014, grâce à la protection internationale (subsidiaire) obtenue par votre père en Bulgarie, vous,

votre mère, Madame [A. M.] (SP […]), votre frère [A.] (SP […]) et votre soeur [M.] (SP […]) – mineure

d’âge -, l’auriez rejoint (votre père) dans ce pays (en Bulgarie) par regroupement familial, et vous y

auriez séjourné jusqu’en 11/2019. A cette date (11/2019), vous et votre famille (vos parents et votre

fratrie) auriez quitté la Bulgarie en direction de la Belgique.

Vous seriez arrivé en Belgique le 18/11/2019, et le 21/11/2019, vous y aviez introduit une demande de

protection internationale (DPI).

A la base de celle-ci, vous invoquez les tentatives de kidnapping, et le racisme dont vous auriez été

victime en Bulgarie.

A l’appui de vos déclarations, outre les documents déposés par votre père, vous aviez déposé une

attestation médicale à votre nom délivrée par le Fedasil.

Le 26/03/2020, sans vous avoir entendue, le Commissariat général vous a notifié une décision

d’irrecevabilité, basée sur le fait que vous êtes bénéficiaire d’une protection internationale en Bulgarie,

et sur le fait que vous n’aviez pas de crainte fondée envers cet Etat membre de l’UE.

Le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) a annulé la décision susmentionnée par son arrêt n°

254.194 du 07/05/2021. Suite à cet arrêt, vous avez donc été entendue au CGRA le 28/09/2021.

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet des éléments contenus dans votre dossier administratif que vous souffrez de

symptômes d’un état de stress post-traumatique (PTSD) et d'une déficience mentale (voir attestation

médicale dans la farde Documents + courriel de votre avocate du 01/10/2021 dans votre dossier

administratif). Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous

concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, en menant votre

entretien personnel à votre rythme, en adaptant les questions à votre niveau mental, et en étant moins

exigeant sur des questions de précision (NEP, p.3).

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa

premier, 3°, de la loi du 15 décembre 1980.
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En effet, il ressort des informations à disposition du CGRA que vous bénéficiez déjà (depuis le

07/04/2014 !) d’une protection internationale dans un autre État membre de l’Union européenne, à

savoir la Bulgarie (voir Réponse Unité Dublin Bulgarie dans la farde information pays). Vous ne

contestez pas cette information (voir les notes de votre entretien personnel du 28/09/2021 (ci-après noté

NEP), p.7).

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (UE) et à la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’UE repose sur le principe fondamental

selon lequel chaque État membre partage avec les autres États membres une série de valeurs

communes sur lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres États

membres partagent ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la confiance

mutuelle entre les États membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le respect du

droit de l’Union qui les met en oeuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques nationaux

respectifs à fournir une protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus par la

Charte ((voir : Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-319/17 et

C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande chambre)

19 mars 2019, n ° C 163/17, ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle qu’en

principe, les demandes de personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un autre

État membre de l’EU peuvent être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe de

confiance mutuelle.

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de

santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours.

Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de

cet État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne.

Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces

ressortissants peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale

pourrait bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une

protection. Cela ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue

également aux flux migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux

ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection

internationale dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut

prévoir que les conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État

membre l’exposent à un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la

Charte – qui correspond à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les

éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas

que si « l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à

ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger,

et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-

92).
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Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

oeuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre

demande soit jugée recevable.

A la base de votre DPI en Belgique, vous invoquez le fait qu’en tant que bénéficiaire d’une protection

internationale en Bulgarie, vous y avez été victime de plusieurs tentatives d’enlèvement de la part des

tiers (NEP, pp.7, 8). Or, il ressort de vos déclarations qui rejoignent celles de votre père que vous aviez

porté plainte suite à ces tentatives de kidnapping, et que vos plaintes avaient été enregistrées, et qu’une

enquête avait été ouverte (NEP, p.10 + les notes d’entretien personnel de votre père du 13/02/2020 (ci-

après noté NEP1 père, pp. 5 à 9). Vous dites que la police n’aurait pas donné suite à votre affaire (NEP,

pp.10-11). Tout d’abord, le CGRA ne dispose d’aucun moyen de vérifier votre affirmation. Et même si

l’enquête n’avait réellement rien donné comme résultat, il n’est pas permis d’en déduire l’indifférence de

la police bulgare. D'ailleurs, en 2014 vous aviez sollicité la protection des autorités bulgares et qu’elles

avaient agi en arrêtant votre agresseur, même s’il avait libéré, faute de preuves (NEP1 de votre père,

pp. 5 à 9). Les développements qui précèdent empêchent de conclure en l’indifférence des autorités

bulgares. Dès lors, rien ne permet de considérer que la protection dont vous bénéficiez en Bulgarie, où

vous avez vécu pendant 5 ans, n’est pas effective.

Vous invoquez également avoir été à plusieurs reprises victime de racisme en Bulgarie, notamment à

l’école (NEP, p.8). Questionnée sur les actes racistes subis, vous expliquez que vos camarades de

classe et les enseignants vous disaient souvent « tu es arabe, tu es ici pour faire des études, ..» (ibid).

Force est d’observer que cette situation ne se caractérise pas en soi comme un acte de persécution, ni

comme une situation d’atteintes graves. Notons que de tels faits peuvent malheureusement se produire

dans n'importe quelle ville au monde et qu'il vous appartient, si la situation devient trop problématique,

de vous adresser aux autorités compétentes (par exemple, la direction de l'école, des autorités

publiques en charge de la lutte contre les discriminations, etc.).

S’agissant de vos problèmes de santé mentale, il ressort de vos déclarations qui rejoignent celles de

votre père que vous avez eu accès aux soins de santé (NEP, pp.5-6 + NEP1 de votre père., pp. 4 à 6). Il

convient ici de relever une divergence constatée entre vos déclarations et celles de votre père

concernant la raison pour laquelle vous n’auriez pas poursuivi votre suivi psychologique en Bulgarie. En

effet, alors que votre père avait déclaré que vous n’auriez pas continué votre suivi médical/psy faute de

moyens financiers (NEP1 père, p.6), vous expliquez que vous n’auriez pas poursuivi votre traitement

parce qu'ils ne voulaient plus de vous à cause du fait que vous étiez arabes (NEP, p.6). Cette

divergence nuit à la crédibilité de cette affirmation.

Au vu de ce qui précède, rien ne permet de penser que vous ne pourriez bénéficier d’un suivi

médical/psy en cas de retour en Bulgarie.

Concernant votre accès à l’enseignement, il ressort clairement de vos déclarations que vous avez

fréquenté l’école depuis l’année scolaire suivant votre arrivée en Bulgarie, jusqu’à votre départ de ce

pays, même si vous dites que vous n’y alliez pas tous les jours (NEP, p.7).
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Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Bulgarie. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article

57/6, § 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable.

Les documents que vous déposez ne permettent pas de remettre en cause les arguments développés

ci-dessus. En effet, l’attestation médicale établie par Fedasil en date du 13/02/2020 et votre rapport

psychologique (bilans intellectuels) (Farde Documents avant annulation, doc.1-2), font état que vous

souffrez d’un PTSD et d'une probable déficience mentale, et de déficience intellectuelle ainsi que des

capacités attentionnelles et mnésiques limitées. Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat

général a reconnu, dans votre chef, certains besoins procéduraux spéciaux, et qu’il a mis en place des

mesures pour vous permettre de remplir adéquatement votre obligation de collaboration à

l’établissement des faits (voir plus haut). Ensuite, les arguments développés dans la présente décision

ne vous reprochent en aucune manière un manque de structure (temporelle ou spatiale) ou de mémoire,

mais s’attachent à mettre en exergue l’absence générale de fondement des craintes que vous alléguez

envers la Bulgarie, et l’effectivité de la protection dont vous y bénéficiez. D’autant qu’il ressort de vos

déclarations que vos problèmes de santé trouveraient leur origine à Gaza, même si vous expliquez

qu’ils se seraient aggravés en Bulgarie (NEP, p.6). De plus, il ne ressort pas des notes de votre

entretien personnel au Commissariat général que vous ayez manifesté une difficulté significative à

relater les événements invoqués à la base de votre demande de protection internationale, ni que vous

ayez fait état de troubles qui empêcheraient un examen normal de votre demande.

Je tiens à vous informer que j’ai pris envers vos parents et votre frère une décision similaire, à savoir

une décision irrecevable quant à leurs demandes de protection internationale introduites en Belgique.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale

octroyée par la Bulgarie et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers la bande de

Gaza. »

3. La thèse des parties requérantes

3.1. Dans leurs recours, les parties requérantes contestent la motivation des décisions entreprises.

3.2. Elles exposent un moyen unique tiré de la violation :

« […] - [de l’] article 1, A, (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés ;

- [des] articles 48/3, 48/4 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 […] ;

- [de l’] erreur d’appréciation ;

- du principe général de bonne administration en ce qu’il recouvre le devoir d’analyser le dossier avec

soin et minutie ; ».

Toutefois, en l’occurrence, la lecture des développements des requêtes révèle que les parties

requérantes invoquent aussi la violation de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la loi du 15 décembre

1980.

Après certains rappels théoriques, les parties requérantes soulignent en substance « […] que le principe

de confiance mutuelle ne dispense pas les instances d’asile de s’assurer que les droits fondamentaux

des demandeurs de protection internationale ont été et seront respectés en cas de retour dans l’Etat

membre dans lequel ils bénéficient d’un statut de protection ». Elles estiment que ce « questionnement

se justifie d’autant plus » que les informations objectives auxquelles elles se réfèrent indiquent qu’il

existe un haut taux de prévalence des faits de racisme et de corruption des institutions en Bulgarie et

que leur famille présente une vulnérabilité accrue. Elles constatent que la partie défenderesse ne remet

pas en question les différents incidents qu’elles ont vécus dans ce pays.
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Elles considèrent, contrairement à ce qu’avance le Commissaire général dans ses décisions, que leurs

déclarations relatives à ces incidents et à « […] l'intervention des autorités [bulgares] couplées aux

informations objectives jettent un sérieux doute sur la volonté [de ces dernières] [de leur] offrir une aide

[…] et par conséquent sur leur possibilité de disposer d’une protection effective en Bulgarie ». Elles

regrettent aussi que la partie défenderesse n’ait pas pris en considération la totalité des problèmes

qu’elles ont vécus dans ce pays. Elles mettent enfin en avant les éléments de vulnérabilité existant dans

le chef du troisième requérant et de la quatrième requérante, tels que décrits dans le rapport

psychologique du 9 avril 2021.

3.3. En conclusion, les parties requérantes demandent au Conseil, à titre principal, de réformer les

décisions attaquées et de leur reconnaître la qualité de réfugié ou, à tout le moins, de leur accorder la

protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elles sollicitent le Conseil afin d’annuler lesdites décisions.

3.4. Par le biais de notes complémentaires, les parties requérantes font parvenir au Conseil une copie

du titre de séjour et du passeport délivré par les autorités bulgares au premier requérant ainsi qu’un

extrait du rapport « AIDA » « Country Report : Bulgaria » (2020 Update) (pp. 8, 82 et 83).

4. La thèse de la partie défenderesse

Dans ses décisions, le Commissaire général déclare les demandes des parties requérantes irrecevables

sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Il relève en substance que

les parties requérantes bénéficient déjà d’un statut de protection internationale en Bulgarie, pays où le

respect de leurs droits fondamentaux est par ailleurs garanti.

5. L’appréciation du Conseil

5.1. A titre préliminaire, le Conseil rappelle que les décisions attaquées sont prises en application de

l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elles déclarent les demandes des parties

requérantes irrecevables et ne procèdent donc pas à leur examen sur la base de l’article 1, A de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 et des articles 48/3, 48/4 et suivants de la loi du 15 décembre

1980. Bien au contraire, ces décisions reposent sur le constat que les parties requérantes ont déjà

obtenu une telle protection internationale en Bulgarie.

Les décisions attaquées ne sauraient donc avoir méconnu l’article 1, A de la Convention de Genève du

28 juillet 1951, ni les articles 48/3, 48/4 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.

Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’examen d’une demande de protection internationale sous

l’angle des articles 48/3 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 se fait au regard du pays d’origine du

demandeur, et non de l’Etat membre de l’Union européenne dans lequel il a, le cas échéant, obtenu une

protection internationale.

Le moyen des requêtes manque, en tout état de cause, en droit s’il vise à postuler l’octroi d’une

protection internationale vis-à-vis de la Bulgarie.

5.2. Les décisions attaquées indiquent que les parties requérantes bénéficient d’une protection

internationale dans un autre Etat membre de l’Union européenne. Elles précisent, par ailleurs, pourquoi

la partie défenderesse considère que les parties requérantes ne démontrent pas un risque de subir en

Bulgarie des traitements inhumains et dégradants contraires à l’article 3 de la Convention européenne

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »)

et à l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci- après dénommée « la

Charte »).

Cette motivation, qui est claire et adéquate, permet aux parties requérantes de comprendre pourquoi

leurs demandes sont déclarées irrecevables. Il en ressort également que la partie défenderesse a bien

pris en compte les déclarations des parties requérantes concernant leurs conditions de vie en Bulgarie,

mais a estimé qu’elles ne parvenaient pas pour autant à renverser la présomption selon laquelle leurs

droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaires de la protection internationale dans ce

pays.

Les décisions attaquées sont donc formellement motivées.
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5.3. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit :

« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de

protection internationale lorsque :

[…]

3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union

européenne. »

Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du

Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale.

Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17), la

Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après dénommée « la CJUE ») a notamment dit pour droit

que cette disposition « ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par cette

disposition de rejeter une demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le

demandeur s’est déjà vu accorder une protection subsidiaire par un autre État membre, lorsque les

conditions de vie prévisibles que ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection

subsidiaire dans cet autre État membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement

inhumain ou dégradant, au sens de l’article 4 de la Charte. La circonstance que les bénéficiaires d’une

telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État membre, aucune prestation de subsistance, ou

sont destinataires d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États

membres, sans être toutefois traités différemment des ressortissants de cet État membre, ne peut

conduire à la constatation que ce demandeur y serait exposé à un tel risque que si elle a pour

conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, indépendamment de

sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême. » Elle a

notamment considéré ce qui suit (points 88 à 94) : « 88 […] lorsque la juridiction saisie d’un recours

contre une décision rejetant une nouvelle demande de protection internationale comme irrecevable

dispose d’éléments produits par le demandeur aux fins d’établir l’existence d’un tel risque dans l’État

membre ayant déjà accordé la protection subsidiaire, cette juridiction est tenue d’apprécier, sur la base

d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et au regard du standard de protection des

droits fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité de défaillances soit systémiques ou

généralisées, soit touchant certains groupes de personnes (voir, par analogie, arrêt de ce jour, Jawo, C

163/17, point 90 et jurisprudence citée). 89 À cet égard, il importe de souligner que, pour relever de

l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le sens et la portée sont donc, en

vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux que leur confère ladite convention,

les défaillances mentionnées au point précédent du présent arrêt doivent atteindre un seuil

particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de la cause (arrêt de ce jour,

Jawo, C 163/17, point 91 et jurisprudence citée). 90 Ce seuil particulièrement élevé de gravité serait

atteint lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à

ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et

qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine (arrêt de ce jour, Jawo, C 163/17, point 92 et jurisprudence citée).

91 Ledit seuil ne saurait donc couvrir des situations caractérisées même par une grande précarité ou

une forte dégradation des conditions de vie de la personne concernée, lorsque celles-ci n’impliquent pas

un dénuement matériel extrême plaçant cette personne dans une situation d’une gravité telle qu’elle

peut être assimilée à un traitement inhumain ou dégradant (arrêt de ce jour, Jawo, C 163/17, point 93).

[…] 93 Quant à la circonstance […] que les bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans

l’État membre qui a accordé une telle protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou

sont destinataires d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États

membres, sans être toutefois traités différemment des ressortissants de cet État membre, elle ne peut

conduire à la constatation que ce demandeur y serait exposé à un risque réel de subir un traitement

contraire à l’article 4 de la Charte que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de

sa vulnérabilité particulière, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une

situation de dénuement matériel extrême répondant aux critères mentionnés aux points 89 à 91 du

présent arrêt.
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94 En tout état de cause, le seul fait que la protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus

favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de protection internationale a été

introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection subsidiaire n’est pas de nature à

conforter la conclusion selon laquelle la personne concernée serait exposée, en cas de transfert vers ce

dernier État membre, à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte (voir, par

analogie, arrêt de ce jour, Jawo, C 163/17, point 97). »

L’enseignement de cet arrêt s’impose au Conseil lorsqu’il applique la règle de droit interne qui transpose

l’article 33, paragraphe 2, sous a), de la directive 2013/32/UE.

Il ne découle ni du texte de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, ni de celui de

l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE, dans l’interprétation donnée par la CJUE, que lorsqu’un

demandeur de protection internationale bénéficie déjà d’une protection internationale dans un autre Etat

membre de l’Union européenne, la partie défenderesse devrait procéder à d’autres vérifications,

notamment quant à l’actualité de ce statut de protection internationale ou encore quant à la validité du

titre de séjour qui y est associé. C’est au contraire à l’intéressé qu’il incombe de démontrer qu’il ne

bénéficierait pas ou plus de la protection internationale accordée dans l’Etat membre concerné, ou

encore que cette protection ne serait pas ou plus effective dans les circonstances décrites par la CJUE.

5.4. En l’espèce, il ressort clairement des dossiers administratifs que les parties requérantes ont obtenu

un statut de protection internationale en Bulgarie - plus précisément un statut de protection subsidiaire -

comme en attestent les courriers émanant directement des autorités bulgares compétentes (v. fardes

Informations sur le pays des dossiers administratifs), ce qu’elles ne contestent pas.

Dans un tel cas de figure, et compte tenu de la place centrale du principe de confiance mutuelle dans le

régime d’asile européen commun, c’est aux parties requérantes - et non à la partie défenderesse - qu’il

incombe de démontrer qu’elles ne bénéficieraient pas ou plus de ce statut et du droit de séjour y

afférent, ou que cette protection n’y serait pas effective pour des motifs d’ordre individuel ou

systémique. Dans les points 85 et 88 de son arrêt précité, la Cour de Justice a en effet clairement

souligné que « dans le cadre du système européen commun d’asile, il doit être présumé que le

traitement réservé aux demandeurs d’une protection internationale dans chaque État membre est

conforme aux exigences de la Charte, de la convention de Genève ainsi que de la CEDH (arrêt de ce

jour, Jawo, C-163/17, point 82 et jurisprudence citée). Il en va ainsi, notamment, lors de l’application de

l’article 33, paragraphe 2, sous a), de la directive procédures, qui constitue, dans le cadre de la

procédure d’asile commune établie par cette directive, une expression du principe de confiance mutuelle

», et que la juridiction saisie d’un recours contre une décision d’irrecevabilité d’une nouvelle demande

de protection internationale doit examiner la réalité de défaillances soit systémiques ou généralisées,

soit touchant certains groupes de personnes dans le pays concerné, lorsqu’elle dispose d’éléments

produits « par le demandeur » aux fins d’établir l’existence d’un risque d’y subir des traitements

contraires à l’article 4 de la Charte.

Les parties requérantes ne peuvent dès lors être suivies en ce qu’elles soutiennent, dans leurs notes

complémentaires, que « des investigations supplémentaires » devraient être menées par la partie

défenderesse « […] auprès des instances d’asile bulgares afin de vérifier s’il n’a été mis fin (ou y sera

mis fin) au statut de protection subsidiaire dont bénéficiait [le premier requérant] en Bulgarie ». En ce

qu’elles citent à cet égard un extrait du rapport AIDA « Country Report : Bulgaria » (2020 update) qui

mentionne en son point 5 (intitulé « Cessation and review of protection status ») que depuis 2018, le «

State Agency fot Refugees » bulgare serait susceptible de mettre un terme à la protection internationale

de bénéficiaires s’ils ne renouvellent pas leurs documents à l’échéance (dans un délai de trente jours),

pratique qui aurait été légalisée en 2020 dans un amendement à la loi, le Conseil estime que cette seule

référence à des informations générales ne suffit pas à démontrer, de manière concrète et avérée, que le

premier requérant aurait perdu son statut de protection internationale obtenu dans ce pays en 2011

parce que son titre de séjour a expiré en janvier 2022 et qu’il lui serait impossible de renouveler ses

documents bulgares moyennant certaines démarches. Les parties requérantes admettent d’ailleurs

dans leurs notes complémentaires que le rapport AIDA ne précise pas si la pratique est ou non

systématique. Elles ne produisent, du reste, en termes de notes complémentaires, aucun

commencement de preuve qu’elles auraient sollicité les autorités bulgares pour obtenir des informations

quant à la situation administrative du premier requérant dans ce pays, et a fortiori, que ces autorités

auraient confirmé la perte de son statut de protection internationale.



CCE X – X – X- Page 23

Les informations contenues dans l’extrait du rapport AIDA auxquelles les notes complémentaires

renvoient sur le sujet, de par leur caractère général, ne renseignent aucunement sur la situation

individuelle actuelle du premier requérant.

5.5. Par ailleurs, s’agissant du vécu des parties requérantes en Bulgarie, le Conseil estime, après un

examen attentif des dossiers administratifs - dont les entretiens personnels plus fouillés que la partie

défenderesse a menés suite à l’arrêt d’annulation n° 254 194 du 7 mai 2021 - et de la procédure, que

celles-ci restent en défaut d’établir que leurs conditions de vie dans ce pays relevaient et relèveraient,

compte tenu de circonstances qui leur sont propres, de traitements inhumains et dégradants au sens de

l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la Charte.

Ainsi, le Conseil constate que même si le premier requérant déclare que ses conditions de vie étaient

difficiles en Bulgarie, en particulier avant que les membres de sa famille ne le rejoignent, il a été pris en

charge par les autorités bulgares qui ont enregistré sa demande de protection internationale ; il a

également pu bénéficier d’un regroupement familial pour faire venir ses proches après l’obtention de

son statut. La famille a par ailleurs pu être logée dans ce pays et les enfants y ont été scolarisés. Le

premier requérant a travaillé dans la restauration en Bulgarie et après quelques années, il a ouvert son

propre restaurant qu’il a pu revendre avant son départ pour la Belgique (v. Notes de l’entretien

personnel du premier requérant du 13 février 2020, pp. 5, 6 et 7 ; Notes de l’entretien personnel du

premier requérant du 3 août 2021, pp. 3, 4, 5, 13 et 14) ; la deuxième requérante a également trouvé un

emploi dans ce pays comme enseignante qu’elle a pu exercer, tantôt jusqu’en 2017, tantôt jusqu’en

2019 (v. Notes de l’entretien personnel de la deuxième requérante du 13 février 2020, pp. 3 et 4 ; Notes

de l’entretien personnel de la deuxième requérante du 3 août 2021, pp. 3, 4, 6, 7 et 8). Les parties

requérantes n’étaient pas non plus dépourvues de tout moyen financier ni de soutiens en Bulgarie ; le

frère du premier requérant - actuellement décédé -, sa femme et ses enfants vivent dans ce pays depuis

de nombreuses années (v. notamment Notes de l’entretien personnel du premier requérant du 13 février

2020, pp. 4, 7 et 8). Les parties requérantes n’ont donc pas été confrontées à l’indifférence des autorités

bulgares, ni n’ont été abandonnées à leur sort dans une situation de dénuement matériel extrême qui ne

leur permettait pas de satisfaire à leurs besoins les plus élémentaires, tels que se nourrir, se loger et se

laver.

Ainsi aussi, les parties requérantes n’établissent pas davantage avoir été privées de soins médicaux en

Bulgarie, dans des conditions constitutives de traitements inhumains et dégradants ni que leur état de

santé se serait irréversiblement et significativement dégradé durant leur séjour en Bulgarie en raison

d’une absence de soins médicaux appropriés. Le Conseil note, à la suite du Commissaire général, que

les déclarations du premier requérant sur ce point sont évolutives, en particulier pour ce qui est des

soins dont aurait pu, le cas échéant, bénéficier la quatrième requérante. En effet, lors de son entretien

personnel du 13 février 2020, le premier requérant déclare que As. a pu voir un psychologue en

Bulgarie après la tentative d’enlèvement de 2014 et que dans l’école qu’elle fréquentait, il y avait des

« spécialistes psy » qui pouvaient conseiller des médecins ; il précise de surcroît un peu loin lors de ce

même entretien personnel que la police bulgare a conduit As. à deux reprises chez un psychologue (v.

Notes de l’entretien personnel du premier requérant du 13 février 2020, pp. 6, 7 et 8). As. confirme elle-

même expressément lors de son entretien personnel du 28 septembre 2021 que certains soins lui ont

été prodigués en Bulgarie et évoque un passage à l’hôpital (v. Notes de l’entretien personnel de la

quatrième requérante du 28 septembre 2021, pp. 5 et 6). Au vu de ce qui précède, il apparait tout à fait

surprenant que lors de son deuxième entretien personnel, le premier requérant affirme que As. n’a pu

être suivie sur le plan médical en Bulgarie (v. Notes de l’entretien personnel du premier requérant du 3

août 2021, p. 14). Par ailleurs, la seule circonstance que, selon les dires du premier requérant lors de

son entretien personnel du 13 février 2020 (v. p. 6), il n’a pas laissé As. continuer à voir le psychologue,

notamment parce que c’était couteux n’est pas suffisante pour invalider le constat fait supra, dès lors

que cette interruption du suivi psychologique de As. relève de son propre choix et non de l’indifférence

des autorités bulgares. Quant aux affirmations du troisième requérant et de la quatrième requérante

selon lesquelles les médecins de ce pays ne veulent pas soigner les « arabes » (v. Notes de l’entretien

personnel du troisième requérant du 13 juillet 2021, pp. 6, 7 et 8 ; Notes de l’entretien personnel de la

quatrième requérante du 28 septembre 2021, p. 6), elles ne reposent sur aucun élément concret et ont

un caractère purement hypothétique. Il ressort aussi des déclarations du troisième requérant que celui-

ci n’a tenté de consulter qu’un seul médecin en Bulgarie, ce qui est insuffisant pour en conclure que les

personnes d’origine étrangère ne pourraient avoir accès aux soins de santé dans ce pays (v. Notes de

l’entretien personnel du troisième requérant du 13 juillet 2021, p. 8).
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Ainsi encore, les parties requérantes ne démontrent pas que les autorités bulgares se sont sciemment

abstenues de leur venir en aide lors des problèmes qu’elles déclarent avoir rencontrés en Bulgarie. En

effet, comme le relève à juste titre le Commissaire général dans ses décisions, lorsque les parties

requérantes ont fait appel à ces autorités, elles ne sont pas restées indifférentes. Ces dernières sont

notamment intervenues suite à la première tentative d’enlèvement de la quatrième requérante, suite aux

menaces proférées à l’encontre du premier requérant par le patron du restaurant voisin du sien ainsi

que suite à certaines menaces/agressions dont aurait été victime le troisième requérant (v. notamment

Notes de l’entretien personnel du premier requérant du 13 février 2020, pp. 8, 9 et 10). Quant aux autres

incidents évoqués (notamment les insultes proférées à l’encontre de la deuxième requérante et les

actes racistes qu’elle aurait subis, notamment les tentatives pour lui retirer son voile ou les coups reçus

au marché ; les difficultés rencontrées par les enfants à l’école ; les contrôles effectués au restaurant du

premier requérant ; le racket), outre le fait qu’ils ne sont pas documentés, ils ne présentent pas, tels que

relatés, un caractère de gravité suffisant pour pouvoir être assimilés à des traitements inhumains et

dégradants ; rien ne permet non plus de penser que les parties requérantes n’auraient pu solliciter la

protection des autorités bulgares contre ces actes et que celles-ci n’auraient pu ou n’auraient voulu les

protéger.

5.6. Les requêtes ne fournissent aucun élément d’appréciation nouveau, concret et consistant par

rapport à la situation individuelle des parties requérantes et à leur vécu personnel en Bulgarie.

Elles se contentent d’insister sur les incidents que les parties requérantes déclarent avoir vécus en

Bulgarie, de reprocher au Commissaire général de s’être abstenu de prendre en considération « la

totalité » de ceux-ci, et de contester l’effectivité de la protection offerte par les autorités bulgares.

En l’occurrence, elles précisent, en substance, concernant l’auteur des tentatives d’enlèvement de la

quatrième requérante, « […] que si la plainte introduite en 2014 n’a pas débouché sur la condamnation

de [son] agresseur […], ce ne serait pas tant faute de preuves - ceci serait ce que les autorités auraient

indiqué - mais parce que son agresseur fait partie d’une mafia, qu’il aurait payé des pots de vin aux

autorités en échange d’une absence de poursuite et perpétré des menaces à l’égard du [premier]

requérant pour éviter que celui-ci ne persévère dans sa tentative d’obtenir une condamnation ou une

réparation […] ». Or, les parties requérantes n’apportent aucun élément concret susceptible d’appuyer

leurs déclarations dans ce sens, si ce n’est des informations générales, qui ne les concernent pas

personnellement. Elles ajoutent que si la deuxième requérante n’a pas porté plainte « […] à la suite

d’incidents au cours desquels des gens ont tenté de lui arracher son voile […] » c’est à cause de cette

situation, justification qui ne convainc pas le Conseil et n’apporte aucun éclairage neuf en la matière.

Elles reviennent également dans leurs recours sur « l’ultime agression » dont le troisième requérant a

fait l’objet et relatent que celui-ci « […] a été poursuivi par une quinzaine de Bulgares à la sortie du bus

et a reçu des coups de poings et au cours de laquelle son père a également été frappé, les autorités ont

mis 3h à arriver sur les lieux - un retard que la famille attribue au fait qu’ils sont "réfugiés" […] - et n’ont

rien noté » (v. notamment requête du troisième requérant, p. 14 ; requête du premier requérant et de la

deuxième requérante, p. 14). Le Conseil doute toutefois que cet événement - que les parties

requérantes n’étayent pas et qui ne repose donc que sur leurs seules déclarations - se soit

effectivement déroulé tel qu’indiqué dans les requêtes et qu’il nécessitait une intervention immédiate

des forces de l’ordre bulgares. En effet, il ressort d’un examen attentif des dossiers administratifs que la

version que le premier requérant a donnée au sujet de cet événement dans sa requête et lors de son

deuxième entretien personnel diverge de celle fournie lors de son premier entretien personnel. Si dans

sa requête et lors de son entretien personnel du 3 août 2021 (v. p. 10), le premier requérant indique que

quinze personnes seraient descendues du bus en même temps que le troisième requérant, l’auraient

suivi, provoqué et frappé, lors de son deuxième entretien personnel, il explique que seule une personne

serait descendue au même arrêt que A., l’aurait poursuivi jusque chez eux et que ce ne serait que plus

tard que d’autres personnes (dix-douze personnes et non quinze) seraient arrivées pour les provoquer

(v. Notes de l’entretien personnel du 13 février 2020, p. 10). Force est en tout état de cause de

constater que lors de ses deux entretiens personnels, le premier requérant déclare que dès qu’il a fait

savoir à leurs agresseurs qu’il avait téléphoné à la police, ceux-ci se sont enfuis, de sorte qu’il ne

démontre pas, même à supposer que la police soit arrivée tardivement tel qu’allégué, que ce retard leur

aurait porté préjudice.
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Il en découle qu’il ne peut être déduit des propos des parties requérantes que les autorités bulgares

auraient arbitrairement ou abusivement refusé de leur venir en aide ou qu’elles auraient été

volontairement inactives ou négligentes ; les parties requérantes n’ont d’ailleurs visiblement pas

envisagé de faire appel à d’autres autorités, voire à un avocat, après les incidents qu’elles déclarent

avoir rencontrés en Bulgarie, plus spécialement suite aux tentatives d’enlèvement de As. et suite aux

agressions de A., ni de dénoncer les actes de racket de la part de certains membres de la police dont

auraient fait l’objet le premier requérant et le troisième requérant, comme invoqué lors de leurs

entretiens personnels.

5.7. Force est dès lors de constater qu’à aucun moment de leur séjour en Bulgarie, les parties

requérantes ne se sont trouvées, indépendamment de leur volonté et de leurs choix personnels, dans

une situation de dénuement matériel extrême ne leur permettant pas de faire face à leurs besoins les

plus élémentaires et portant atteinte à leur santé physique ou mentale ou les mettant dans un état de

dégradation incompatible avec la dignité humaine, ni n’avoir été ou être exposées à des traitements

atteignant le seuil de gravité permettant de les qualifier d’inhumains et dégradants au sens des articles 3

de la CEDH et 4 de la Charte.

5.8. La simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de la prévalence du racisme et

de la xénophobie ainsi que d’un niveau élevé de corruption des institutions en Bulgarie ne suffit pas à

établir que tout réfugié vivant dans ce pays y est soumis à des traitements inhumains ou dégradants. En

l’état actuel du dossier, ces sources ne permettent pas de conclure à l’existence de « défaillances soit

systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes » atteignant le seuil de

gravité décrit par la CJUE dans l’arrêt du 19 mars 2019 cité plus haut. Il ne peut pas non plus être

considéré sur la base de ces informations qu’un bénéficiaire de protection internationale est placé en

Bulgarie, de manière systémique, « dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui

permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se

nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou [le] mettrait

dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine » (arrêt cité, point 91).

5.9. Au demeurant, le Conseil ne conteste pas que le troisième requérant et la quatrième requérante

souffrent de stress post-traumatique ainsi que d’une « déficience intellectuelle » qui inclut des difficultés

de langage majeures, tant au niveau de l’expression que de la compréhension, des difficultés de

prononciation, des erreurs grammaticales et un vocabulaire limité, tel qu’attesté par les certificats

médicaux du Dr N. B. du 13 février 2020 et le rapport psychologique de Madame P. D. du 9 avril 2021.

Sur ce point, le Conseil constate, d’une part, que contrairement à ce qui est avancé en termes de

requêtes, l’état mental du troisième requérant et de la quatrième requérante a été pris en compte par la

partie défenderesse qui a pris des mesures de soutien lorsqu’elle les a auditionnés afin qu’ils puissent

remplir adéquatement leurs obligations de collaboration à l’établissement des faits. Le Conseil relève,

en outre, que les décisions entreprises sont des décisions d’irrecevabilité qui reposent pour l’essentiel

sur le fait que les parties requérantes ont déjà obtenu une protection internationale effective dans un

autre Etat membre de l’Union européenne et qui, comme le soulève à juste titre le Commissaire général,

ne reprochent pas à A. ou As. « […] un manque de structure (temporelle ou spatiale) ou de mémoire ».

Le Conseil relève également, à la suite du Commissaire général, qu’il ne ressort pas de la lecture des

notes des entretiens personnels de ces derniers qu’ils auraient manifesté une difficulté significative à

relater les faits à l’origine de leurs demande de protection internationale, ni qu’ils feraient état de

troubles tels qu’ils empêcheraient un examen normal de leurs demandes.

D’autre part, les certificats médicaux du 13 février 2020 sont très sommaires ; le Dr B. N. ne se

prononce ni sur l’origine des troubles qu’elle constate dans le chef du troisième requérant et de la

quatrième requérante, ni sur le traitement préconisé. Quant au rapport psychologique du 9 avril 2021, il

se réfère pour l’essentiel aux déclarations des parties requérantes en ce qu’il fait allusion à leur vécu en

Bulgarie et se limite à souligner, concernant A. et As., que dans ce pays, « ils n’auraient

malheureusement pas eu la possibilité de vivre dans un environnement de vie adapté à leurs besoins

spécifiques, ce qui aurait eu des répercussions majeures sur leur développement et leur santé

mentale », sans autre détail. Ce rapport n’apporte pas non plus d’informations concrètes et précises

quant à la nature, à la fréquence et à l’éventuelle complexité du suivi psychologique qui a été mis en

place pour A. et As. Il mentionne que sa poursuite « semble » indiquée « […] pour favoriser

l’amélioration de leur état de santé mentale et répondre le plus adéquatement possible à leurs besoins

spécifiques » mais ne contient aucune indication qu’un tel suivi ne serait pas disponible en Bulgarie.

Enfin, en l’absence d’un document plus récent, le Conseil reste sans savoir si le traitement

thérapeutique se poursuit encore à l’heure actuelle et est toujours indiqué.
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Il en découle que les états de santé du troisième requérant et de la quatrième requérante et les troubles

dont ils souffrent, non autrement caractérisés et documentés, ne sont pas suffisants pour conférer à la

situation de la famille en Bulgarie un degré de vulnérabilité significativement accru, et partant, justifier

une perception différente de leurs conditions de vie dans ce pays.

5.10. Le Conseil rappelle que selon les enseignements précités de la CJUE, la seule circonstance que

les bénéficiaires d’une protection internationale « ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une

telle protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle

prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois

traités différemment des ressortissants de cet État membre, […] ne peut conduire à la constatation que

ce demandeur y serait exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la

Charte ».

5.11. La réalité et l’effectivité du statut de protection internationale dont les parties requérantes jouissent

en Bulgarie n’étant pas valablement remises en cause, il convient de déclarer irrecevables leurs

demandes de protection internationale en Belgique.

6. Les recours doivent, en conséquence, être rejetés.

7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen des requêtes, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort des demandes.

8. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté les recours. La demande d’annulation

formulée en termes de requêtes est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Les recours sont rejetés.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mars deux mille vingt-deux par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


